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RESOLUTIONS 

SSA1.1 Nomination du Directeur général  

L’Assemblée mondiale de la Santé à sa première session extraordinaire, 

Sur la proposition du Conseil exécutif, 

NOMME le Dr Margaret Chan Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé. 

(Deuxième séance plénière, 9 novembre 2006) 

SSA1.2 Contrat du Directeur général1 

L’Assemblée mondiale de la Santé, à sa première session extraordinaire, 

I 

Conformément à l’article 31 de la Constitution et à l’article 109 du Règlement intérieur de 
l’Assemblée mondiale de la Santé, 

APPROUVE le contrat fixant les conditions et modalités d’engagement, le traitement et les 
autres émoluments attachés à la fonction de Directeur général ; 

SUSPEND, en application de l’article 122 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de 
la Santé, l’article 108 dudit Règlement en ce qui concerne la durée du mandat du Directeur général, 
aux fins de déterminer la durée du mandat du Dr Margaret Chan ; 

DECIDE que le mandat du Dr Margaret Chan prendra effet le 4 janvier 2007 et se terminera le 
30 juin 2012 ; 

II 

Conformément à l’article 112 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de la Santé, 

AUTORISE le Président de la première session extraordinaire de l’Assemblée mondiale de la 
Santé à signer ce contrat au nom de l’Organisation. 

(Deuxième séance plénière, 9 novembre 2006) 

 
                                                      

1 Voir annexe. 
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SSA1.3 Reconnaissance de la contribution de feu le Dr Jong-wook Lee 

L’Assemblée mondiale de la Santé à sa première session extraordinaire, 

Se remémorant le décès du Dr Jong-wook Lee, Directeur général de l’Organisation mondiale de 
la Santé ; 

Rendant hommage à son esprit de sacrifice, à son dévouement, à ses compétences 
professionnelles et à la passion avec laquelle il relevait tous les défis auxquels il était confronté ; 

Sensible aux efforts qu’il a déployés pour combattre la maladie dans le monde, et surtout pour 
assurer dès 2005 un traitement antirétroviral à trois millions de personnes vivant avec le VIH/sida et 
pour éradiquer la poliomyélite ; 

Saluant son engagement en faveur de la mission de l’OMS d’amener tous les peuples au niveau 
de santé le plus élevé possible ; 

Rappelant que le Centre d’information sanitaire stratégique au Siège a été dédié à sa mémoire 
en reconnaissance de son action en faveur de la surveillance mondiale des maladies et qu’il porte son 
nom ; 

RECONNAIT la contribution inestimable apportée par le Dr Jong-wook Lee à l’action de 
l’OMS. 

(Deuxième séance plénière, 9 novembre 2006) 

DECISION 

SSA1(1) Composition de la Commission de Vérification des Pouvoirs 

L'Assemblée mondiale de la Santé, à sa première session extraordinaire, a nommé une 
Commission de Vérification des Pouvoirs comprenant les délégués des Etats Membres suivants : 
Burundi, Cambodge, Chypre, Equateur, Estonie, Honduras, Jordanie, Malawi, Nigéria, Pakistan, 
Pologne et République populaire démocratique de Corée. 

(Première séance plénière, 9 novembre 2006) 

____________________ 




